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À lire à partir de la page 3

PRÉSERVER, MAIS 
À QUEL PRIX ?

DOSSIER SPÉCIAL  
Patrimoine

Vous avez des doutes 
concernant votre audition 
ou celle d’un proche ?

Daphné Godin Blouin 
audioprothésiste

Prenez rendez-vous avec moi  
à Lavaltrie pour un dépistage 
auditif sans frais*.

450 657-1000
49 Chemin de Lavaltrie, Lavaltrie  

(dans la clinique médicale)

>
13

06
82

9

*Jusqu’au 31 mars 2026

1021, avenue Gilles-Villeneuve   450 836-1510

sur présentation du droit d’accès  
aux sentiers de motoneiges, VTT, Quad.

Certaines conditions s’appliquent.

TOUJOURS MIKES BERTHIERVILLE

10% DE RABAIS

>1309243
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En bref
Perquisition et arrestation en matière  
de stupéfiants à Saint-Barthélemy
Les policiers du poste de la MRC de D’Autray, sous la coordination des drogues 
Niveau 1 de la Division des enquêtes contre le crime organisé Rive-Nord, ont procédé, 
le 14 janvier dernier, à une perquisition et une arrestation en matière de stupéfiants, 
à Saint-Barthélemy. Voici le bilan final de la perquisition qui visait une résidence du 
chemin Bel-Automne : Plus de 13 000 $ en devise canadienne ; plus de 250 comprimés 
de méthamphétamine ; plus de 11 grammes de cocaïne ; plus de 25 grammes de psilo-
cybine ; plus de 50 grammes de cannabis ; plus de 39 grammes de haschisch ; plus de 
425 comprimés de médicaments d’ordonnance ; 8 armes longues ; 2 armes de poing  
et 52  armes de différentes variétés. Un homme de 58  ans avait été arrêté puis 
détenu pour comparution à la suite de l’intervention policière. Il devait faire face à 
des accusations en matière de braquage d’arme à feu, agression armée, possession 
d’armes chargées dans un lieu et possession d’armes dans un dessein dangereux. 
Il devra également faire face éventuellement à des accusations en matière de stupé-
fiants et en matière d’arme à feu.

Plus de 55 000 $ amassés à Lavaltrie
Une fois de plus, la communauté lavaltroise s’est illustrée par son incroyable géné-
rosité lors de la Guignolée 2025. Grâce à la mobilisation des citoyens, des béné-
voles et des partenaires, des centaines de familles ont pu vivre la magie des Fêtes 
dans la dignité et le réconfort.  Les Lavaltrois  ont répondu à l’appel avec enthou-
siasme, en offrant des denrées non périssables et des dons monétaires. Cette soli-
darité a permis d’amasser plus de 55 000 $, une somme qui a servi à distribuer des 
cartes-cadeaux pour des épiceries et des pharmacies locales, ainsi qu’à préparer 
165 paniers de Noël destinés aux familles dans le besoin. La Ville de Lavaltrie tient 
à souligner l’engagement de ses employés municipaux, qui ont organisé une collecte 
interne et remis un montant record de 1 744 $ à la Guignolée 2025. Un geste qui 
témoigne de leur volonté de faire une différence.

Ph
ot

o 
M

éd
ia

lo
 - 

Ar
ch

iv
es

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é
Ph

ot
o 

gr
ac

ie
us

et
é

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é

Dolorès Contré dévoile un nouveau conte  
aux fortes symboliques
L’autrice et artiste lanaudoise Dolorès Contré a récemment publié un nouveau 
conte. Intitulé Poisson-Volant voulait devenir Oiseau-mouche,  celui-ci  ren-
ferme des symboles puissants et il aborde des notions telles que la desti-
née humaine, le sacrifice de soi, la compassion et les principes d’équité.

Des Portes ouvertes pour découvrir  
le Cégep de Lanaudière
Le Cégep de Lanaudière invite les futurs étudiants à participer à ses Portes 
ouvertes. Celles-ci auront lieu le 5 février à L’Assomption, le 10 février à 
Joliette (de 17 h à 20 h) et le 12 février à Terrebonne. Ces événements per-
mettront aux jeunes de 4e et de 5e secondaire, à leurs parents ainsi qu’à 
toute personne en processus de choix de carrière de découvrir l’ensemble 
des programmes offerts dans des domaines variés.

Un engagement et un dévouement qui valent  
à Sandro Echaquan l’Insigne du mérite
L’Ordre  des infirmières et infirmiers du Québec a remis sa distinction 
annuelle, l’Insigne du mérite, à Sandro Echaquan, infirmier praticien spé-
cialisé (IPS) qui œuvre pour la santé des membres de la communauté ati-
kamekw de Manawan depuis maintenant 26 ans. L’organisation a convenu 
de lui dédier cet hommage afin de souligner son engagement et sa déter-
mination pour la santé des peuples autochtones.
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Bien que les maisons et les bâtiments patrimoniaux 
apportent un cachet unique aux municipalités où ils se 
trouvent, certains peuvent devenir des fardeaux alors 
que leur restauration et leur rénovation demandent des 
investissements importants. Dans ces situations, à qui 
revient la responsabilité de veiller sur ces bâtiments et 
de financer les travaux nécessaires à leur conservation ? 
Sébastien Proulx, directeur du Service de la culture et 
des communications de la MRC de D’Autray, a accepté de 
répondre à ces questions.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

D’entrée de jeu, M. Proulx rappelle qu’il existe des diffé-
rences entre des bâtiments classés et cités patrimoniaux, 
ce qui influence les actions qui pourraient être faites sur 
l’immeuble. Dans le cas d’un édifice classé, il indique que 
« toute intervention sur le bâtiment nécessite une autori-
sation du ministère ainsi que de la municipalité concer-
née ». Pour ce qui est d’un bâtiment cité, cette désignation 
donnée par le conseil municipal permet de préciser les élé-
ments qui se doivent d’être conservés. Ainsi, le directeur 
informe que la responsabilité de l’entretien d’un bâtiment 
patrimonial incombe d’abord à son propriétaire.

S’il s’agit d’un bâtiment municipal, c’est à la ville d’as-
sumer sa conservation. Pour les aider, les municipalités 
peuvent avoir accès à des subventions qui dépendent des 
programmes gouvernementaux en vigueur. « Ils varient 
d’une année à l’autre. Il peut s’agir de programmes en 
patrimoine, d’infrastructures culturelles ou municipales, 

ou encore de programmes visant l’amélioration de la per-
formance énergétique », énumère Sébastien Proulx. Pour 
exemple, le Conseil du patrimoine religieux du Québec 
apportait un soutien financier aux municipalités afin de res-
taurer et de requalifier des églises depuis plus de 30 ans, 
mais ce programme a été suspendu en 2025. En effet, les 
immeubles patrimoniaux s’ajoutent à la longue liste des 
infrastructures publiques à entretenir comme les routes, 
les hôpitaux ou les écoles. « Les bâtiments patrimoniaux ne 
font pas exception et leur restauration relève ultimement 
de choix budgétaires et politiques », reconnait M. Proulx.

Si la résidence ou l’édifice est la propriété d’un particulier, 
il convient à ce dernier de l’entretenir en tenant compte 
des restrictions demandées. Celles-ci peuvent concerner 
les matériaux à prioriser ou les techniques à adopter afin 
de garder le cachet patrimonial du bâtiment. Cela demande 
donc aux propriétaires de bien connaitre leur acquisition. 
La MRC de D’Autray rappelle toutefois qu’elle met à leur 
disposition plusieurs pages d’informations et de conseils, 
permettant ainsi aux propriétaires de mieux se situer parmi 
ces contraintes et d’adopter les meilleures pratiques pour 
que l’édifice reste jeune tout en gardant son aspect ancien.

Prendre soin du patrimoine,  
à qui la responsabilité ?

L’église de Sainte-Geneviève.
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  Crédit photo de couverture: Médialo - Jason Joly

Partir à la découverte du 
patrimoine de D’Autray

La MRC de D’Autray œuvre depuis longtemps à mettre de 
l’avant son patrimoine et à le rendre accessible à sa popu-
lation. Que l’on partage une passion pour l’histoire, pour 
la culture ou pour le sacré, tous y trouveront leur compte 
en parcourant les différentes municipalités, mais aussi en 
participant à des activités confectionnées par des orga-
nismes du coin pour faire découvrir des trésors cachés.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Classé ou cité, peu importe la désignation, le patrimoine 
se manifeste de toutes sortes de façons sur le terri-
toire d’autréen. Pour mieux connaitre la région, les ama-
teurs d’histoire se doivent de visiter certains lieux qui en 
valent le détour.

Parmi les bâtiments classés par le ministère de la Culture 
et des Communications figurent la maison Hervieux, l’église 
de Sainte-Geneviève-de-Berthier et son presbytère, l’ancien 
monastère des Moniales-Dominicaines-de-Berthierville, 
la chapelle des Cuthbert ainsi que le presbytère de 
Saint-Cuthbert.

Les diverses municipalités du territoire ont de leur 
côté décidé de citer comme d’intérêt patrimonial la 
Maison des contes et légendes à Lavaltrie, le pavil-
lon Clément-Loranger à Lanoraie, l’église de La 
Visitation-de-l’Île-Dupas, le pont Grandchamp, le pres-
bytère de Sainte-Élisabeth, l’église de Saint-Cuthbert, 
l’Espace culturel Jean-Pierre-Ferland (ancienne église de 
Saint-Norbert), le presbytère de Saint-Didace, l’église de 
Saint-Charles à Mandeville ainsi que le Centre du pour-
voyeur Mastigouche à Mandeville.

Avec toutes ces destinations en main, les visiteurs 
auront un magnifique aperçu de la richesse patrimo-
niale de D’Autray.

Parcourir la MRC d’un bout à l’autre
En plus de ces lieux à découvrir, une initiative mise en 
place par la Corporation du patrimoine de Berthier invite 
à se plonger dans l’histoire grâce à de nombreux cir-
cuits patrimoniaux situés dans divers territoires de la 
MRC de D’Autray.

Au sein de ces parcours, les curieux auront la chance de 
découvrir de nombreuses maisons anciennes présentes 
sur le Chemin du Roy, ainsi que dans les secteurs des 
Îles de Berthier, de Saint-Cuthbert, de Sainte-Élisabeth, de 
Saint-Barthélemy ou encore de Sainte-Geneviève-de-Berthier 
entre autres. Deux de ces circuits mettent également à 
l’honneur le patrimoine religieux et l’architecture rurale tra-
ditionnelle de la MRC de D’Autray.

Cette dernière rappelle d’ailleurs l’importance d’avoir de 
telles activités pour sensibiliser la population au patrimoine 
et ainsi agir à sa conservation. « Les bâtiments anciens 
sont uniques. Réalisés par des artisans locaux avec les 
ressources et les savoir-faire de leur époque, ils confèrent 
une identité et une personnalité propres à chaque milieu. 
Le patrimoine bâti varie grandement d’une région à l’autre 
et constitue une richesse collective », remarque en termi-
nant Evelyne Vincent, agente de développement culturel et 
patrimonial à la MRC de D’Autray.

Pour en savoir plus sur les circuits et les bâtiments à décou-
vrir, il est possible de communiquer avec la Corporation du 
patrimoine de Berthier au info@chapelledescuthbert.com.

Notre patrimoine bâti est bien plus qu’un décor : il raconte qui nous sommes et d’où nous venons. 
Le préserver comporte plusieurs défis. Dans les prochaines pages, nous aborderons la préservation 
des bâtiments qui façonnent nos municipalités, mais aussi les lois et outils qui les protègent — ou 
les fragilisent. Préserver, ce n’est pas figer le passé : c’est faire des choix clairs pour l’avenir.

DOSSIER SPÉCIAL  
Patrimoine

Pour plus d’informations :  
culturepatrimoineautray.ca/patrimoine/ressources-info-travaux/.
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DOSSIER SPÉCIAL Patrimoine

Au Québec, un immeuble patrimonial proté-
gé, un immeuble inventorié et un immeuble 
ancien n’impliquent pas les mêmes respon-
sabilités pour les propriétaires. Explications.

Patrice Francoeur | pfrancoeur@medialo.ca

Faisons d’abord la distinction entre un 
immeuble classé et un immeuble cité. Un 
immeuble classé est protégé par le gouver-
nement du Québec, tandis qu’un immeuble 
cité est protégé par une municipalité ou une 
MRC. Les deux classifications visent à sauve-
garder un bâtiment d’intérêt patrimonial pour 
son histoire, son architecture ou sa signi-
fication sociale.

Un immeuble classé l’est donc par le 
ministre de la Culture et des Communications 
du Québec. Son niveau de protection 
est le plus élevé.

Un immeuble cité l’est par une municipali-
té locale ou une municipalité régionale de 
comté (MRC). On lui reconnaît une valeur 
patrimoniale locale.

Immeuble patrimonial protégé
Selon le ministère de la Culture, un immeuble 
patrimonial protégé est un immeuble qui 
possède un statut (classé ou cité) ou qui 
se situe dans un site patrimonial ou une 
aire de protection.

Ces statuts visent à protéger des immeubles 
dont la connaissance, la protection, la mise 
en valeur et la transmission présentent un 
intérêt public.

Le propriétaire d’un immeuble classé, cité ou 
situé dans un site patrimonial ou une aire de 
protection a des responsabilités et doit res-
pecter certaines obligations, notamment pour 
la réalisation de travaux, la préservation de sa 
valeur patrimoniale, la vente, le don et le legs.

Immeuble inventorié
Un immeuble inventorié est un immeuble 
qui fait partie d’un inventaire parce qu’il 
présente une valeur patrimoniale. Celle-ci 
peut être liée à son ancienneté, mais aussi 
à d’autres éléments comme son architec-
ture ou son histoire. Un immeuble inven-
torié n’est pas nécessairement protégé 
par un statut. L’inscription d’un immeuble 
dans un inventaire ne donne donc pas 
de responsabilités supplémentaires à 
son propriétaire en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel.

Depuis avril 2021, les MRC doivent toute-
fois adopter et mettre à jour un inventaire 
des immeubles construits avant 1940, 
qui sont situés sur leur territoire et qui 
présentent une valeur patrimoniale. En 
plus d’alimenter les connaissances sur 
le patrimoine immobilier et donc de favo-
riser sa conservation, ces inventaires ont 
notamment pour objectif d’améliorer la 
prise de décision relative aux démolitions 
ainsi qu’à l’entretien et à l’occupation des 
immeubles patrimoniaux.

Immeuble ancien
Un immeuble ancien ou ancestral est un 
immeuble qui existe depuis plusieurs 
années. L’ancienneté est simplement liée 
à l’âge de l’immeuble et elle est relative.

Son propriétaire n’a pas de responsabili-
tés liées à la Loi sur le patrimoine cultu-
rel. Certains gestes peuvent toutefois être 
posés pour favoriser la connaissance, la 
mise en valeur, la protection et la trans-
mission de la valeur patrimoniale de cet 
immeuble ancien. Veiller à entretenir adé-
quatement l’immeuble, se renseigner sur 
son histoire, prendre des moyens pour 
le mettre en valeur et l’inscrire dans un 
inventaire du patrimoine ne sont que 
quelques exemples.

Immeuble protégé, 
inventorié ou ancien, pour 
ne pas en perdre son latin

La Maison des contes et légendes à Lavaltrie.
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Promotion chargeur gratuitPromotion chargeur gratuit**

sur tracteur de 20 à 60 forces sur tracteur de 20 à 60 forces     OU    

Financement à taux réduit* disponible.Financement à taux réduit* disponible.

Kioti se joint à nous pour vous souhaiter  Kioti se joint à nous pour vous souhaiter  
une très bonne année 2026. Profitez de  une très bonne année 2026. Profitez de  

nos promotions de début d’année.nos promotions de début d’année.

Avec vous depuis plus de 55 ans ! 
101, boul. Est, Maskinongé  

819 227-2245819 227-2245
yvon.gagnon@equipementsgagnon.ca 

www.equipementsgagnon.ca

«  Le seul concessionnaire reconnu au  Québec certifié pour la 16e année consécutive »

* Offre valide sur certains modèles jusqu’au 31 janvier 2026. Ne peut pas être combiné avec d’autres offres. Rabais et/ou financement basé sur l’achat d’équipements neufs définis dans la promotion. Financement sujet à 
l’approbation du crédit.Certaines conditions s’appliquent. Détails en magasin. EX. :  Pour une transaction de 24 000 $, un acompte de 4000 $ sera versé et un montant de 20 000 $ pourra être financé à un taux de 0 %/60 mois, 
les paiements s’établiront à 333.33 $/mois. **Les prix/rabais affichés sont en dollars canadiens, des frais additionnels tels que taxes transport, montage, livraison pourraient s’appliquer. Photos à titre indicatif.

Programme d’excellence 
des concessionnaires.
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DOSSIER SPÉCIAL Patrimoine

Les territoires lanaudois regorgent de biens 
patrimoniaux qui n’ont rien à envier aux 
grands centres du Québec. Avec ses sites 
naturels, ses bâtiments emblématiques ou 
encore ses objets artisanaux et outils d’une 
autre époque, la région a un cachet patri-
monial unique qui mérite d’être conservé. 
C’est pour cette raison que les six MRC 
de Lanaudière ont œuvré à créer un inven-
taire complet des biens patrimoniaux se 
trouvant sur leur territoire. Une belle façon 
de constater l’étendue de leur richesse et 
de la préserver.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Issus d’une demande envoyée à toutes 
les MRC du Québec de la part du minis-
tère de la Culture et des Communications, 
les inventaires permettent de recen-
ser des biens patrimoniaux existants, 
datant d’avant 1940.

Pour la présidente de la Table des pré-
fets de Lanaudière et préfète de la MRC 
de Matawinie, Isabelle Perreault, la réa-
lisation de ces inventaires vient d’un 
besoin de mieux connaitre le patrimoine 
lanaudois et de le valoriser. Elle note 
que les biens classés par le Ministère 
sont déjà bien connus des municipalités 
qui les hébergent.

 Des trésors découverts en Matawinie
Le recensement en Matawinie a occasion-
né de belles surprises avec la découverte 
de nombreuses chapelles, construites 
sur le bord des lacs, qui sont dorénavant 
devenues des chalets ou des maisons. 
Mme  Perreault mentionne que les munici-
palités n’étaient pas toujours au courant 
du passé de ces bâtiments, ce qui, pour 
la préfète, démontre l’importance de cet 
inventaire qui met en lumière des élé-
ments patrimoniaux cachés.

Même si la récolte de données va bon 
train, il est pour l’instant impossible de 
chiffrer les biens inventoriés dans la 
MRC, mais le territoire se distingue par 
ses sites naturels qui ont un fort inté-
rêt patrimonial. « En Matawinie, nous 
avons beaucoup de pourvoiries et de pay-
sages, donc des éléments différents de 
secteurs plus urbanisés », relate la pré-
fète. Les bâtiments religieux sont égale-
ment omniprésents, tout comme diverses 
infrastructures, telles que des moulins à 
scie, et autres vestiges d’activités indus-
trielles forestières.

Une évaluation plus poussée
Pour sa propre démarche d’inventaire, la 
MRC de L’Assomption a engagé la firme 
Patri-Arch pour identifier et caractériser des 
bâtiments patrimoniaux. « Nous avons donné 
le mandat à Patri-Arch de faire une évaluation 
plus poussée afin d’identifier de façon claire 
ceux qui ont vraiment un intérêt patrimo-
nial », souligne le préfet de la MRC et maire 
de Repentigny, Nicolas Dufour. Celui-ci révèle 
d’ailleurs que plus de 1000 immeubles ont 
été répertoriés.

M. Dufour mentionne que Repentigny détient 
deux moulins ayant un potentiel patrimonial, 
tout comme l’église Notre-Dame-des-Champs 
(communément appelée la Sacoche). Il 
nomme aussi comme exemple la rue du 
Petit Village, où plusieurs maisons datent 
de 1960, ainsi que la présence de l’une 
des plus vieilles résidences de la région sur 
la rue du Manoir.

La MRC de L’Assomption souhaite d’ailleurs 
se servir de cet inventaire afin de produire 
un outil utile pour l’ensemble des municipa-
lités : « Notre objectif à la fin est d’avoir un 
atlas pour y identifier les bâtiments, mais 
aussi les typologies et les trames urbaines. »

Mille-huit-cents bâtiments à Joliette
Du côté de la MRC de Joliette, le proces-
sus d’inventaire a permis de répertorier 
1800  bâtiments. Le préfet de Joliette, 
Pierre-Luc Bellerose, confirme que l’ini-
tiative permettra d’identifier les diffé-
rents biens patrimoniaux et ainsi d’éviter 
leur destruction.

La MRC soutient être à l’étape de la rédac-
tion finale de son inventaire, qui relate une 
grande richesse patrimoniale aux niveaux ins-
titutionnel et architectural. La ville de Joliette 
abrite de nombreux édifices religieux comme 
la maison des Clercs de Saint-Viateur ou la 
cathédrale Saint-Charles-Borromée. Au sein 
des autres territoires de la MRC, M. Bellerose 
mentionne aussi les résidences de la famille 
Panet à Sainte-Mélanie ou encore la Maison 
Antoine-Lacombe à Saint-Charles-Borromée 
qui ne sont que quelques exemples.

Le préfet de Joliette rappelle que la recon-
version d’édifices religieux ou patrimoniaux 
est un défi de tous les jours : « Les com-
munautés religieuses ne se renouvellent 
pas, donc nous sommes à trouver de nou-
velles vocations pour les immeubles. » Au 
sein de la MRC, certains projets ont eu 
cours dans ce sens afin de modifier des 
églises et autres lieux en centres com-
munautaires ou en résidences d’héberge-
ment notamment. Malgré tout, ce genre 
de projets n’est pas facile à élaborer pour 
les municipalités alors que l’état des édi-
fices n’est parfois pas adéquat et que cela 
demande de grands investissements. Tou-
tefois, grâce à cet inventaire, l’état des 
différents bâtiments patrimoniaux sera 
connu, ce qui permettra aux municipalités 
de mieux planifier leurs projets de recon-
version et contribuera à conserver ces 
immeubles emblématiques.

Des inventaires pour connaitre  
et conserver les vestiges du passé

« La démarche vise donc 
à aller plus loin pour avoir 

une meilleure connaissance 
du patrimoine régional. »

- Isabelle Perreault, préfète de la 

MRC de Matawinie

Le presbytère de Saint-Didace.
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23 & 25 FÉV16 & 18 FÉV

2 & 4 FÉV26 & 28 JANV

9 & 11 FÉV

19 & 21 JANV

TOUS LES LUNDIS :19H & MERCREDI :13H30

RGFM.CO
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Chambre et pension245

Chambre à louer en coloca- 
tion, salle de bain dans la 

chambre, à partir de 600$/
mois. 438-833-8064

Massages413

ESPACEEST MASSAGES, 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN. 577-A NOTRE-DAME 

REPENTIGNY 450-932-7990

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

service gratuit Lyne 
514-826-4765

Homme à tout faire, je ré- 
pare, peinture toutes vos mai- 
son, chalet, garage, toit de 
cabanon, etc. 450-541-0123

Emplois divers605
Accompagnatrice demandée 

pour une fille de 30 ans à mo- 
bilité réduite, de 10h à 17h, 4 

jours semaine, salaire de 
20$/heure payable par 

chèque emplois service. 
450-916-6248

Pour vendre, louer ou acheter
  �1 888 767-7156, poste 2222
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Plus de 40 points de dépôt

216, rue Beaudry Nord, bureau 101 
Joliette, Québec, J6E 6A6
1 888 767-7156
www.lactiondautray.com

Nous reconnaissons l’appui 
financier du gouvernement 

du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre de 
nos sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!
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Dehors, c’est l’aventure…  
ici, c’est le réconfort! 
Après des kilomètres de plaisir en motoneige ou en quad, faites une pause bien méritée.

Au restaurant Toujours Mikes à Berthierville, les membres d’associations peuvent profiter de 10% de 
rabais sur présentation de leur carte de membre (motoneige, quad et autres associations reconnues).

L’endroit idéal pour partager un bon repas, bien au chaud! Bienvenue aux familles!
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Vendre ou acheter une 
propriété à Lavaltrie et 
les environs?
Faites équipe avec un courtier qui connaît réellement le marché. 
Jean-Pierre Hervieux, courtier immobilier résidentiel et commercial 
RE/MAX Prestige, accompagne vendeurs et acheteurs avec 
rigueur, transparence 
et engagement. Que ce 
soit pour une première 
maison, une propriété 
familiale ou un projet 
d’investissement, il met 
son expertise au service 
des objectifs et s’engage 
à réaliser ce projet 
efficacement et sans 
complication.

Un service personnalisé, 
une stratégie adaptée et 
une présence constante 
à chaque étape de 
la transaction. Parce 
qu’un projet immobilier 
mérite une attention 
professionnelle.

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(ART.795 C.c.Q.) 

PRENEZ AVIS de la clôture de l’inventaire des 
biens de la succession de LUCIEN COCHRANE, 
en son vivant domicilié au 129, rue Maskinongé, 
Saint-Gabriel, Québec, J0K 2N0, décédé le  
18 avril 2025, lequel inventaire peut être 
consulté par les intéressés au domicile de la 
liquidatrice testamentaire au 4373, Avenue 
Beaupré, Shawinigan, Québec, G9N 7X5. 

Donné ce 28e jour de janvier 2026.

Par Ghislaine Bourgeault,  
liquidatrice testamentaire

>1310715

AVIS PUBLIC

>1311366

CHANGEMENT  DU  LIEU  DU  PROCHAIN 
 COMITÉ  ADMINISTRATIF

EST par les présentes donné, par le 
soussigné  greffier-trésorier de la susdite 
municipalité,  QUE : 

La séance du comité administratif de la 
 MRC de D’Autray prévue pour le 4  février 
2026  aura lieu au 391, rang de la  Rivière 
 Bayonne  Sud à  Sainte-Geneviève- de-
Berthier.

DONNÉ À  BERTHIERVILLE, ce  vingt-
huitième jour de janvier  deux-mille- vingt-
six.

Bruno  Tremblay
 Greffier-trésorier et directeur général

LIEU DU PROCHAIN  
COMITÉ ADMINISTRATIF

Municipalité régionale 
de comté de D’Autray

Nos acteurs locaux
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